
Monsieur et Madame,

Vous avez obtenu une autorisation d'urbanisme dont les références sont précisées ci-dessus.

Vous avez déposé en mairie la déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT). Ce  
document atteste l'achèvement des travaux de construction et la conformité des travaux de construction.

è Votre  projet  est  compris  dans  un  secteur  couvert  par  un  plan  de  prévention  des  risques  naturels 
prévisibles.

è Votre projet porte sur un établissement recevant du public.

Conformément  aux  articles  R.  462-6  et  7  du  Code  de  l'Urbanisme,  le  récolement  est  obligatoire  et 
l'administration dispose d'un délai de 5 mois pour contester la conformité de vos travaux.

En application de l'article  R.  462-8 du Code de l'Urbanisme,  je  vous invite  à  vous  rapprocher  de mon 
collaborateur, Monsieur …........(dont les coordonnées figurent ci-dessous), pour établir un rendez-vous sur 
votre terrain :

…...................
…....................
….................................

Dans l'attente de ce rendez-vous, je vous prie de croire, Monsieur et Madame, en l’assurance de ma 
considération distinguée.  


